
 

 

 
Québec, 8 octobre 2025                                PAR COURRIEL 
 
 
M. Jérôme Roy 
roy.jerome.4@courrier.uqam.ca 
 
Objet : Réponse - demande d’accès à l’information 
 
Monsieur, 
 
Nous répondons à votre demande d’accès, reçue par courrier électronique le 
1er octobre 2025, en vertu de l’art. 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (la Loi), pour 
obtenir copie de tous les courriels et documents que monsieur Jean-Luc Murray, 
directeur général, détient au sujet des compressions de personnel et des compressions 
budgétaires dans son organisation pour la période du 1er octobre 2024 à aujourd’hui. 
Voici notre réponse. 
 
Considérant les articles 9, 14, 20, 22 al.2, 24, 27 et 30.1 à 31, 37 et 39 de la Loi, nous ne 
sommes pas en mesure de procéder à votre demande en totalité. Par ailleurs, nous 
invoquons l’art. 48 de la Loi, et vous dirigeons vers le Conseil du Trésor ou le ministère 
de la Culture et des Communications  qui pourraient possiblement davantage vous 
répondre. Nous avons cependant reproduit en Annexe une communication faite à 
l’ensemble de nos employés le 15 janvier 2025 et une autre du 8 août 2025 sur l’Intranet 
de notre organisation. 
 
Veuillez noter que la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès vous informe de 
certains recours, notamment sur la révision possible de la présente réponse à votre 
demande dans les 30 jours. 
 
Veuillez agréer, monsieur, mes plus cordiales salutations. 
 
 
Le responsable de l’accès à l’information, 

 
Me Marc Lajoie, LL.B., LL.M. 
Secrétaire général et conseiller juridique 
 
 
 
 
Extrait de l’Intranet du Musée du 15 janvier 2025 

 

mailto:roy.jerome.4@courrier.uqam.ca
https://www.tresor.gouv.qc.ca/acces-a-linformation/acces-a-linformation/
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/culture-communications/cadre-legal-transparence/acces-information
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/culture-communications/cadre-legal-transparence/acces-information


 

 

 

 
Extrait du 8 août 2025 

 


